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Madame l’Inspectrice, mesdames et messieurs les membres de la CAPD. 

 

La CAPD étudie aujourd’hui le changement de grade pour les enseignants du département. 

 

Avant les accords PPCR, environ 250 collègues étaient promus chaque année, pour la plupart 

enseignants à l’échelon 11 et quelques échelons 10 bien « notés » par l’IEN. 

 

Après les accords PPCR, environ 250 collègues seront promus chaque année, pour la plupart 

enseignants à l’échelon 11 et quelques échelons 10 bien « noté » par vous-même, après avis 

des IEN. 

 

 

Nous voyons donc que tout a changé et qu’il faut crier au loup. 

Qu’il faut jeter la création de la classe exceptionnelle et la durée raccourcie des échelons avec 

tout le PPCR qui ne va pas assez loin… 

 

 

Crier au loup pour se réjouir ensuite de l’avoir chassé quand finalement il n’y pas de loup 

n’est pas la philosophie du SE-Unsa. 

Cependant, 

 

Cependant, la transition est rude. 

Transition mal préparé, pas anticipée, pas expliquée, réalisé presque « au doigt mouillé », 

dans des délais impossible. 

Un modèle de ce qui doit être évité. 

Les deux mille collègues promouvables ont été classés, en quelques jours, pour 

définir qui seront les promus des cinq ans à venir. 

 

Le SE-Unsa tient à relayer le sentiment des personnels : beaucoup ont pris comme une 

défiance, voire pire, les avis juste « satisfaisants ». 

Avis donné par des IEN contraints par le ministère dans des délais impossibles et des quotas 

injustifiables. 

 

Ce n’est pas satisfaisant que d’être juste « satisfaisant » après 20 ou 30 ans de 

carrière. 

Cela l’est encore moins quand personne ne peut expliquer pourquoi et comment sont fait ces 

choix. 

 

Pour le SE-Unsa, ce système transitoire est vraiment « à consolider ». 

Nous espérons que le ministère entendra les demandes des élus des personnels. 

 

Nous souhaitons maintenant avoir des informations sur vos critères de classement. Sur les 

avis d’IEN manquants, sur la prise en compte des retraitables, sur les ratio hommes-

femmes… 

Quelles modalités pour les contestations ? 

 

Comment avez-vous fait ? 


